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INTRODUCTION  
 

Le Pays Loire Nature compte 43 communes réparties sur 1 063 km². Il regroupe 3 
communautés de communes : 
 

 la Communauté de Communes de Gâtine et Choisille 

 la Communauté de Communes de Racan  

 la Communauté de Communes de Touraine Nord Ouest  
 
 
 

Population : 
 
Nombre d’habitants du Pays : 42 452 Hab. (Données INSEE 2009) 
 

Représentant : 
 

 7,21 % de la population du département 

 1,67 %  de la population de la région 

 0,07 % de la population de la France 
 
 
Le Pays Loire Nature a une densité de population de 40 hab/km². 

 
 
Caractéristiques de la population du territoire : 

 
 
 
 Tranches d’âge (Source INSEE 2009) 
 

Population Pays Loire 
Nature 

% Indre-et-Loire % France % 

0 à 14  ans 9106 21,45 103 171 17,53 11 894 776 18,50 

15 à 29 ans 6282 14,80 112 602 19,13 12 023 760 18,70 

30 à 44 ans 9723 22,90 114 117 19,39 13 047 749 20,30 

45 à 59 ans 8441 19,88 118 981 20,22 12 988 646 20,20 

60 à 74 ans 5270 12,41 82 972 14,10 8 752 543 13,61 

75 ans ou + 3630 8,55 56 577 9,61 5 597 025 8,70 

TOTAL 42 452 100% 588 420 100% 64 304 500 100% 

 
Le pays connait une démographie dynamique avec d’une part, une proportion favorable de la 
tranche des 0-14 ans de sa population avec un taux de 21,45 % ainsi que la tranche des 30-
44 ans avec un taux de 22,90 %, et d’autre part, une proportion moindre des 60 ans et plus. 
De fait, il est à relever que le canton de Neuillé-Pont-Pierre dispose de l’indice de 
vieillissement le plus favorable du département.  
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 Catégories socioprofessionnelles de la population de + de 15 ans  

(Source INSEE 2009) 
 

Catégories Pays Loire 
Nature 

% Indre-et-
Loire 

% France % 

Agriculteurs exploitants 636 1,91 4 679 0,96 509 589 0,97 

Artisans, comm., chefs 
d’entreprise 

1 322 3,97 15 070 3,10 1 731 347 3,30 

Cadres, prof intell. sup 1 887 5,67 36 427 7,50 4 496 845 8,58 

Professions 
intermédiaires 

4 664 14,01 69 948 14,41 7 223 583 13,78 

Employés 6 075 18,25 80 355 16,56 8 737 497 16,67 

Ouvriers 5 957 17,90 67 233 13,85 7 083 347 13,52 

Retraités 8 757 26,31 136 555 28,14 13 593 612 25,94 

Autres sans activité prof 3 976 11,95 75 055 15,46 9 021 589 17,22 

Total 33 274 100% 485 321 100% 52 397408 100% 

 
Les classes socio professionnelles les plus représentées dans le Pays sont les retraités, les 
employés, et les ouvriers. Par rapport au département, la population active du Pays se 
caractérise par une part plus importante des agriculteurs exploitants, des employés et des 
ouvriers avec, en revanche, un taux moindre des retraités puisque disposant d’une 
population moindre des personnes de 60 ans et plus.  
 
 
 
 Jeunes non insérés et/ou non diplômés âgés de 20 à 24 ans 

 

CATEGORIES 
TOTAL LOIRE NATURE 

(1) 
TOTAL INDRE ET LOIRE 

(2) 
1/2 

Jeunes non insérés 352 6921 5.09 % 

Jeunes non diplômés 226 3653 6.19 % 

Source : Insee RP 2009, Données sociales départementales et cantonales Octobre 2012 

-jeunes non diplômés : jeunes sortis des cursus scolaires (non inscrits dans un  

 établissement d’enseignement) et non titulaires d’un CAP, d’un brevet de compagnon, d’un BEP ou d’un    
 baccalauréat 
-jeunes non insérés : jeunes qui n’ont pas d’emploi et qui ne sont ni étudiants, ni élèves, ni stagiaires 

 

Le canton de Château-la-Vallière  accuse la proportion la plus importante de jeunes non 
diplômés au sein de sa population âgée de 20 à 24 ans avec un taux de 18,9 % (taux du 
département : 17 %) et de jeunes non insérés avec un taux de 23,7 % (taux du 
département : 17,4 %)  
Au sein du Pays, le canton de Neuillé-Pont-Pierre présente, en revanche, la part la plus 
faible de jeunes de 20 à 24 ans non diplômés -soit 13,5 %  de sa population de la même 
tranche d’âge et de jeunes non insérés avec un taux de 16,1 %.(Source Observatoire Sociale 

Départemental octobre 2012) 
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 Les demandeurs d’emplois  

 

CATEGORIES  LOIRE NATURE (1) INDRE ET LOIRE (2) 1/2 

Demandeurs d’emplois 2345 37 371 6.27 % 

Demandeurs d’emplois 

Longue Durée 
766 12 302 6.23 % 

Source : Insee RP 2009, Données sociales départementales et cantonales Octobre 2012 

 

 
La proportion estimée de demandeurs d’emploi d’une part, et des demandeurs d’emploi de 
longue durée d’autre part, au sein de la population active du Pays, est moindre que celle 
mesurée au niveau départemental avec une situation plutôt favorable sur le canton de 
Neuillé-Pont-Pierre. En effet sur 30 cantons, il se situe à la 29ème place, des cantons ayant le 
taux des demandeurs d’emploi le moins élevé, pour la part des demandeurs d’emploi dans 
sa population active avec un taux de  8,76 % (Taux du département : 13,65 %) ; et à la 27ème 
place pour la part des demandeurs d’emploi de longue durée dans sa population active avec 
un taux de  3,05 % (Taux du département : 4,49 %).(Source Observatoire Sociale Départemental 

octobre 2012) 
 
 
 Bénéficiaires d’allocations liées à l’âge et au handicap  

BENEFICIAIRES 
PAYS LOIRE NATURE 

(1) 
INDRE ET LOIRE 

(2) 
1/2 

Nombre de Personnes âgées / APA à domicile 
(APAD) 

457 5 654 8.08 % 

Nombre de Personnes âgées / APA en 
établissement  (APAE) 

291 4 605 6,32 % 

Nombre total de Personnes âgées/ APA 748 10 259 7.29 % 

Nombre d’allocataires AAH* 392 7 874 4.98% 

Nombre d’allocataires PCH 130 1 930 6.74 % 
Source : Insee RP 2009, Données sociales départementales et cantonales Octobre 2012 

 

*Recensement des personnes percevant l’AAH uniquement dans les communes  où résident au moins 100 allocataires de la 
CAF, soit 138 communes du département sur les 277 
 

Globalement au sein du Pays, la part des bénéficiaires de l’APAD parmi les bénéficiaires de 
l’APA est très supérieure à celle observée pour le département, à l’exception du canton de 
Neuillé-Pont-Pierre. Plus précisément, le canton de Neuvy-le-Roi a la part de bénéficiaires 
de l’APAD parmi les bénéficiaires de l’APA la plus élevée du département avec un taux de 
67,9% contre 55,1 % pour le département avec en corollaire la part des bénéficiaires de 
l’APAE la plus faible avec un taux de 32,1 % contre 39,9 % pour le département.  
 
Au niveau de la PCH, seuls les cantons de Neuillé-Pont-Pierre (1,53 
bénéficiaires/1000habitants) et Neuvy le Roi (1,54 bénéficiaires/1 000habitants) ont un 
nombre de bénéficiaires pour 1 000 habitants inférieur à celui du département (2,20 pour 
1 000 habitants). 
 
Enfin pour ce qui concerne les bénéficiaires de l’AAH, aucun canton n’a un nombre 
d’allocataires dans sa population supérieur à celui du département (14,9 allocataires/1 000). 
(Source Observatoire Sociale Départemental octobre 2012) 
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I. L’OFFRE DE SOINS SANITAIRE  
 
 

A.L’OFFRE EN ETABLISSEMENT ET SERVICE 
 

1.  Présentation générale de l’offre en établissement 

 
L’offre de soins est particulièrement limitée sur le Pays Loire Nature puisque ce 

territoire infra départemental est dépourvu d’offre en MCO et en SSR. Certaines zones 

de ce territoire sont situées à plus de 30 minutes d’un service d’accueil des urgences 

d’Indre-et-Loire ; aussi ce Pays a-t-il fait l’objet d’une attention particulière au vu des 

engagements nationaux qui se traduira par le positionnement d’une antenne SMUR du 

CHRU de Tours sur la Clinique de l’Alliance en fin du 1er semestre 2014 pour couvrir 

cette zone Nord Ouest du territoire de santé. 

 
L’offre de soins est limitée à :  

 
- 1 clinique privée psychiatrique, 

- 1 HAD.  

 
a) La Clinique du Val de Loire est située à Beaumont-La-Ronce (37360), soit à 35 

km au Nord de Tours, accessible par les autoroutes A10 et A28.  

 
Cet établissement détient une autorisation pour l’activité de soins de psychiatrie pour 

adultes, en hospitalisation complète de 50 lits et en hospitalisation à temps partiel de 

jour de 12 places. 

 
La Clinique a créé un partenariat avec les médecins généralistes, les médecins 

psychiatres libéraux, le service des urgences de l’hôpital Trousseau, la Clinique de 

l’Alliance, avec certains EHPAD tels que les Jardins d’Iroise, Notre Dame d’Oé, et le 

Manoir du Verger et avec certains établissements pour handicapés adultes. 

 
Les orientations stratégiques du CPOM 2012-2016 sont les suivantes : 

 
 Améliorer l’offre de soins en développant la coopération entre établissements du 

territoire de santé, 

 Mettre en place des programmes d’éducation du patient. 

 
b) L’ASSAD-HAD en Touraine a son siège à Tours (37000). 

 
L’établissement détient une autorisation d’activité de soins d’HAD pour l’ensemble du 

territoire de santé. 

 
L’ASSAD-HAD en Touraine a une capacité de 104 lits d’HAD sur une aire 

géographique correspondant au territoire de santé et intervient sur ce territoire infra 

départemental.  
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Les orientations stratégiques du CPOM 2012-2016 sont les suivantes : 

 
 Conforter l’accès aux soins en HAD en renforçant les partenariats, 

 Poursuivre le développement de la qualité et de la sécurité des soins en HAD, 

 Développer les prises en charge particulières. 

 
 

2.  Activités de soins au regard du SROS 

 
2-1 Médecine 

2-2 Chirurgie 

2-3 Gynécologie-Obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale et autres 

activités liées  à la grossesse, dont les activités cliniques et biologiques d’assistance 

médicale à la procréation et activité de diagnostic prénatal 

 
Ces dispositifs n’existent pas sur ce Pays. 

 
2-4 Psychiatrie 

 

Etablissements 
Capacités – Psychiatrie générale 

Lits Places 

Clinique du Val de 
Loire 

50 12 

TOTAL 50 12 
Sources : Données des établissements au 15/06/2013, Site Internet Platines (données de 2011), 

CPOM 2012-2016 

 
2-5 Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, 

en cardiologie 

2-6 Soins de suite et de réadaptation (SSR) 

2-7 Soins de longue durée (SLD) 

 
Ces dispositifs n’existent pas sur ce Pays. 

 
 

2-8 Médecine d’urgence 

 
Ce dispositif n’existe pas pour ce Pays. 

Cependant, l’antenne SMUR du CHRU de Tours adossée sur la Clinique de 

l’Alliance permettra de couvrir cette zone Nord Ouest du département. 

 
2-9 Réanimation, USC, USI, USIC 

2-10 Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale 

2-11 Traitement du cancer 

 2-12 Soins palliatifs 

 2-13 Examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification 

d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales 

 
Ces dispositifs n’existent pas sur ce Pays. 
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3.  Activités de soins au regard du SIOS 

 
3-1 Activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie 

3-2 Chirurgie cardiaque 

   3-3 Greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques 

3-4 Neurochirurgie 

3-5 Traitement des grands brûlés 
 

Ces prises en charge n’existent pas sur le Pays. 
 

 

4.  Autres activités et dispositifs 

 
4-1 Réseaux de santé 

 
La clinique psychiatrique du Val de Loire n’est pas porteuse de réseaux de santé 

mais a la possibilité d’adhérer aux réseaux départementaux et régionaux. 

 
4-2 Programmes d’éducation thérapeutique 

 
Pas de programme d’éducation thérapeutique autorisé sur ce Pays. 

 
4-3 Maison départementale des Adolescents 

 
La Maison des Adolescents de Touraine installée à Tours peut mener des actions 

délocalisées. Une permanence est organisée au Collège de Cléré-les-Pins une fois 

toutes les trois semaines. 

 
4-4 Equipe de liaison en addictologie (E.L.S.A.) 

 
Outre les réseaux de santé, aucun autre dispositif n’existe pour ce Pays. 

 
4-5 Permanence d’accès aux soins de santé (P.A.S.S.) 

 
Ce dispositif n’existe pas sur ce Pays. 
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En conclusion : 

 

Points forts Points faibles 

 

- Existence d’une clinique privée sur le Nord 

de l’agglomération  Tourangelle -la Clinique 

de l’Alliance-, à St Cyr-sur-Loire, facilitant 

l’accès à une offre de soins à la population 

de ce territoire infra-départemental 

 

- Positionnement prochain d’une antenne 

SMUR du CHRU à la clinique de 

l’Alliance. 

 

- Proximité d’une offre de soins dans le 

département de la Sarthe avec au plus près :  

     - L’hôpital de Château du Loir (18 km-20 

mn de Château la Vallière) : service 

d’accueil des urgences, médecine,  

SSR, Imagerie, USLD   

     - Le Pôle santé Sarthe et Loir (37 km-40 

mn de Château la Vallière) : service 

d’accueil des urgences, SMUR, 

médecine, pédiatrie, CAMSP, chirurgie 

orthopédique et traumatologique, et 

viscérale, anesthésie-réanimation, 

USC, consultations externes 

spécialisées, imagerie  

     - Le Centre hospitalier du Mans à 65 Km 

(1h00). 

 

- Accès à une activité d’accueil des 

urgences, de médecine, de chirurgie et de 

prise en charge des cancers portées par 

lés établissements du département à plus 

de 30 minutes. 

 

- Eloignement d’une maternité pour 11 

communes du Pays d’une distance de 

plus de 45 minutes et pour une vingtaine 

de communes d’une distance allant de 30 

à 45 minutes. 
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B. L’OFFRE EN AMBULATOIRE 
 

1.  Offre de soins de premier recours 

 
1-1 Les professionnels de santé 
Démographie au 1

er
 avril 2013 

 

 

 
 

a) Médecins généralistes 

 
Les médecins généralistes installés sur le Pays sont au nombre de 31, soit une 

densité de 7,3 pour 10 000 habitants contre près de 12 pour le département.  

 
COMMUNES MG 

AMBILLOU 1 

BEAUMONT LA RONCE 3 

CHATEAU LA VALLIERE 3 

CINQ MARS LA PILE 3 

CLERE LES PINS 2 

LANGEAIS 6 

NEUILLE PONT PIERRE 1 

PERNAY 1 

ROUZIERS DE TOURAINE 1 

SAINT CHRISTOPHE 1 

SAINT PATERNE 2 

SAVIGNE SUR LATHAN 3 

SEMBLANCAY 3 

SOUVIGNE 1 
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b) Pharmaciens d’officine 

 
On dénombre  12 officines de pharmacie sur le Pays. 

 

Une garde des officines de pharmacie est organisée pour assurer une 

permanence de dispensation des médicaments en dehors des jours d’ouverture 

habituels. Le syndicat des pharmaciens d’Indre-et-Loire organise la garde 

départementale des officines. Au 15 juillet 2013,  le département d’Indre-et-Loire 

est découpé en 10 secteurs. 

Le Pays Loire Nature est concerné par deux secteurs de garde : le secteur Nord-

ouest et le secteur Centre-ouest. 

 
c) Infirmiers  

 
Le Pays Loire Nature compte  28 infirmiers libéraux soit une densité de 6,6 pour 

10 000 habitants contre 8 pour le département.  

Les Bassins de vie de Château-la-Vallière et de Langeais sont très sous-dotés. 

 
d) Masseurs- Kinésithérapeutes  

 
Les masseurs kinésithérapeutes sont au nombre de 15 sur le Pays soit une 

densité de 3,5 pour 10 000 habitants contre plus de 7 pour le département. 

 

Le zonage des Masseurs-Kinésithérapeuts pour le Pays Loire Nature est réparti 

en 3 zonages : 

 

- Un zonage très sous doté qui correspond au Bassin de Vie  de  Château-la-

Vallière, Savigné sur Lathan et La Chartre-sur-Loué 

- Un zonage sous-doté qui concerne les Bassins de Vie de Langeais et de 

Château du Loir. 

- Un zonage intermédiaire qui concerne le Bassin de Vie de Tours, Bourgueil et 

de Neuillé-Pont-Pierre. 

 
e) Chirurgiens dentistes  

 
Les chirurgiens dentistes sont au nombre de 10 soit une densité de 2,3 pour 

10 000 habitants contre un peu plus de 5 pour le département.  

 
La garde des chirurgiens-dentistes est organisée par le Conseil départemental de 

l’Ordre des chirurgiens dentistes. Elle est assurée par deux chirurgiens-dentistes, 

dont 1 est généralement installé sur Tours ou son agglomération, l’autre au nord 

ou au sud, les dimanches et jours fériés de 9h-12h.  

 
f) Sages femmes 

 
Aucune sage-femme libérale n’est installée sur le Pays. 
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1-2 Les modalités d’exercice 

 
a) Maisons de santé pluridisciplinaires (M.S.P.)  

 
Une maison de santé se structure progressivement depuis 2012 à Château-la-

Vallière. La maison de santé pluridisciplinaire (MSP) de Château-la-Vallière 

couvre les communes du bassin de vie, soit : Braye sur Maulne, Brèches, 

Château-la-Vallière, Couesmes, Lublé, Marcilly sur Maulne, Saint Laurent de Lin, 

Souvigné, Villiers au Bouin.  

 
Elle est composée actuellement de trois médecins généralistes, deux infirmiers, 

un orthophoniste, un pédicure-podologue, un ostéopathe, un psychologue, un 

nutritionniste, et un psychomotricien. Deux masseurs-kinésithérapeutes la 

rejoindront en 2014, 

 

Des professionnels de santé implantés dans le canton de Neuillé Pont Pierre 

réfléchissent sur un projet de santé en vue de faire émerger une MSP sur leur 

territoire. 

 
b) Pôles de santé  

 
Pas de projet de pôle dans le Pays. 

 
c) Centres de santé 

 
Il existe un centre de soins infirmiers à Langeais, géré par l’ADMR.  

 
1-3 La Permanence des Soins Ambulatoires (P.D.S.A) 

 
a) Sectorisation 

 
 

Le Pays Loire Nature recouvre 6 secteurs, dont les principaux de Château-la-

Vallière, Neuillé-Pont-Pierre et Langeais. 

 

Certaines communes sont situées sur les secteurs de Bourgueil, Monnaie et 

Fondettes. 

 

Sur les principaux secteurs, la permanence des soins en soirée n’est pas 

assurée sur les secteurs de Château-la-Vallière et Neuillé-Pont-Pierre, mais elle 

est quasiment assurée à Langeais. 

 

Quant à la permanence des soins de nuit, elle n’est jamais assurée dans les 

secteurs de Château-la-Vallière et Neuillé-Pont-Pierre et à 40 % à Langeais. 

  

Les permanences de week-end sont en revanche assurées. 

 

Sur ce secteur comme sur le reste du territoire de santé, il s’avère incontournable 

de réviser les modalités d’organisation de la garde de la médecine ambulatoire. 



 

  Page 
16 

 
  

 
b) Maisons médicales de garde 

 
Il n’existe pas de maison médicale de garde sur le Pays. 

 
 

1-4 Les transports sanitaires  

 
Sur le département d’Indre et Loire : 

 
- 32 entreprises privées de transports sanitaires terrestres dont 4 sur le Pays Loire 

Nature : 

 
● AMBULANCES CHATEAU LA VALLIERE (Château la Vallière) 

● LANGEAIS AMBULANCES (Langeais) 

● AMBULANCES NAZE-BRETON (Louestault) 

● SARL SEVAULT (Rouziers de Touraine) 

 
- 279 véhicules dont 19 sur le Pays (7 ambulances et  12 VSL) 

 
- 2 secteurs de garde, sur les 5 que comptent le département, interviennent sur le 

Pays (secteurs de Chinon et de Tours, au vu de l’arrêté préfectoral du 15 avril 

2005 portant découpage du département en secteurs de garde pour 

l’organisation de la garde ambulancière). 

 
En sus des entreprises de transports sanitaires privées, le Pays dispose de 7 sites 

avec des véhicules de secours pompier. 

 

 
1-5 Les laboratoires de biologie médicale  

 
Le territoire de santé d’Indre et Loire comporte : 

 
- 36 laboratoires ou sites privés  

- 3 laboratoires publics 

- 3 EFS 

- 1 Autre 

 
En France en moyenne, on compte 1 laboratoire privé ou site de laboratoire privé 

pour 16 000 habitants. La région Centre se situe dans la moyenne avec 1 LAM pour 

16 332 habitants. 

 
Le Pays Loire Nature ne compte pas de laboratoire. 
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2.  Offre de santé en faveur des jeunes 

 
2-1 La Protection Maternelle et Infantile (P.M.I.) 

 

LIEUX D'IMPLANTATION DES 
CONSULTATIONS 

CONSULTATIONS 

Jours  Heures 

CENTRE MEDICO-SOCIAL 
rue de Poille - ZA "Les Nongrenières" - 
NEUILLE PONT PIERRE 
Tél : 02 47 24 30 11 

1
er

-3-4-5
ème

 
 mardi 

sur RDV 13h30 - 16h30 

CENTRE MEDICO-SOCIAL 
Place Jeanne d'Arc - LANGEAIS 
Tél : 02 47 96 81 42 

Mardi 9h - 11h30 

 
 

2-2 La Promotion de la Santé en faveur des Elèves 

 
Centre médico scolaire 

A Tours Nord : JULES VERNE -  : 02 47 51 15 67 –  

cms-jules-verne37@acorleans-tours.fr 

 
Secteur de Médecine Scolaire de LANGEAIS  

Etablissements 

Collège du Bellay-Château la Vallière  

Collège du Parc-Neuillé Pont Pierre 

Collège Racan-Neuvy le Roi  

Collège Fontenelle-Savigné sur Lathan   

Collège Champ de la Motte-Langeais 

 

 

2-3 Le Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé    

(SUMPPS) 

  
Pas d’antenne du SUMPPS sur le Pays Loire Nature. 
 
 

3.  Médecine du travail 

 
Organismes  

L’Association Interprofessionnelle pour la Médecine du Travail (AIMT 37) 

26, rue de la Parmentière 

37520 LA RICHE 

 : 02 47 37 57 57 

 
Il n’existe pas de centre d’accueil de l’AIMT 37 sur le Pays. Les centres les plus 

proches sont à Tours et à Chinon. 

 
 
 

mailto:cms-jules-verne37@acorleans-tours.fr
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4.  Hospitalisation à domicile 

 
 

 
 
 

La répartition géographique des prises en charge en HAD fera l’objet d’une approche 
infra départementale ultérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

En conclusion : 

 

Points forts Points faibles 

 

- Présence d’un centre de soins infirmiers à 

Langeais 

 

- Existence d’une maison de santé à 

Château La Vallière  

 

 

- Densité médicale et paramédicale très en 

deçà de la moyenne départementale 

 

- Classification du bassin de vie de Château 

La Vallière comme très sous-doté en 

infirmiers 

 

- PDSA peu assurée sauf les Week-end 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HAD Territoire d’intervention Nombre de lits 

ASSAD-HAD en Touraine Département Indre-et-Loire 104 
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II.L’OFFRE DE SOINS MEDICO-SOCIALE  
 

A. LES PERSONNES AGEES 
 

1. Filière gériatrique 

 
Pas de filière gériatrique constituée sur le Pays. 
 
2.   Offre en établissement 

 

2.1 Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 
Capacité :  

 
EHPAD Hébergement 

permanent 
PASA HP 

Alzheimer 
Hébergement 
Temporaire 

Accueil de 
Jour 

Les Mistrais -  Langeais 79 NON 0 0 0 

Relais Sepia du Lathan - 
Savigné sur Lathan 

0 NON 0 22 0 

Louise de la Vallière - 
Château Lavallière 

110 14 places 0 0 0 

La Croix papillon –  
St Christophe sur le Nais 

85 NON 0 0 6 

 Résidence Jeanne Ruzé à 
Semblançay 
Rattachée à l’EHPAD de 
Semblançay/La 
Membrolle/Choisille 

83 NON 0 0 0 

Bois Soleil –  
Chemillé sur Dême 

24 NON 0 0 0 

TOTAL 381 14 0 22 6 

 
La prise en charge des Personnes Agées mobillise 129.2 ETP sur les soins et 294.36 sur le 
global. 
 
La masse budgétaire représente 4 796 948 € au titre du forfait soins en 2012. 
 
 
 

2.2 Accueil de jour Alzheimer itinérant 

 
Il existe un accueil de jour itinérant avec :  

- Agévie          : 1 journée à Neuvy-le-Roi 

- Relais Cajou  : 1 journée à Langeais. 
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2.3 Petite Unité de Vie 

 
Il existe une petite unité de vie : 

 
Nom de la structure F1 F1Bis F2 

La Résidence de l’Arches à 
Neuillé-Pont-Pierre (MARPA) 

14 2 1 

 
 

2.4 Logement foyer  

 
Le Pays n’en est pas doté. 

 
 
3.  Offre en service 

 
3.1 Service de Soins Infirmier A Domicile (SSIAD) PA 

  
Les SSIAD qui disposent d’antennes sur le pays  sont les suivants : 

SSIAD PA (ZI) 
Capacité 
installée 

SSIAD ADMR La Santé 
chez Soi (antenne Langeais) 28 

SSIAD - Semblancay  la 
Membrolle 56 

TOTAL 84 

   
3.2 SSIAD Renforcé Alzheimer 

 
Secteur couvert par l’intervention des SSIAD ESA ci-dessous : 

 

SSIAD PA ESA 

ESA MFIT - Saint Cyr 

ESA ASSAD HAD en Touraine 

 

 

3.3 Service d’aide à domicile (SAD) 

 
Les communes du Pays sont couvertes par 4 associations qui sont listées sur le site 

de Touraine Reper’Age. http://www.touraine-reperage.fr/. 

 
 

4.  Prestations d’Information, d’orientation et de coordination 

 
4.1 Maison départementale de la solidarité 

 
La Maison Départementale de la Solidarité permet d'obtenir dans un même lieu des 
réponses, des conseils, une aide sur des sujets aussi divers que les problèmes de 
logement, d'insertion, de santé, financiers, d'enfance en danger, de dépendance. 
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Coordonnées de la Maison départementale de la Solidarité : 
 
Neuillé Pont-Pierre 
 : 02 47 24 30 11 
ZA les Nongrenières, rue de Poillé (route de Sonzay)  
37360 Neuillé Pont-Pierre 
 
Les cantons couverts sont : Château-la-Vallière, Langeais, Luynes, Neuillé-Pont-
Pierre, Neuvy-le-Roi. 
 
4.2 Coordination gérontologique  

 
21 coordinations gérontologiques existent sur le département d’Indre et Loire. 

3 coordinations sont implantées sur le Pays :  

 

- CHATEAU-LA-VALLIERE  

- LANGEAIS  

- NEUILLE-PONT-PIERRE  

 
4.3 Réseau de coordination gérontologique 

 
Un  réseau de santé gérontologique, Sainte Maure de Touraine,  interviendra sur le 
Pays, en complémentarité du dispositif MAIA. 
 
Ses missions :  
  

 Améliorer l'information des professionnels et des usagers sur les dispositifs 
existants et développer et encourager les organisations permettant le dépistage 
précoce des facteurs de fragilité, notamment avec les professionnels libéraux.  
  Participer au repérage des situations complexes 
 Contribuer à éviter les hospitalisations aux urgences des personnes âgées à 
domicile et en EHPAD  
 Favoriser la coordination des soins et l’accompagnement pour organiser de la 
façon la plus efficace possible les interventions de prévention des professionnels 
dispensant, en ville souvent en lien avec l’hôpital des soins curatifs, des soins 
d’entretien, une aide à la vie quotidienne etc. 
 
Le réseau doit démarrer son activité avant la fin d'année 2013. 
 
Les actions du réseau seront centrées sur l’appui aux professionnels de premier 
recours, la coordination des interventions et des prises en charge, en 
complémentarité avec la MAIA et les autres dispositifs gérontologiques, 
particulièrement ceux portés par le conseil général.  
 
4.4 Maison pour l’Autonomie et l’Intégration des personnes atteintes d’Alzheimer 

(MAIA) 

 
Le Pays est couvert par la MAIA portée par l’ASSAD HAD. 
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4.5 Touraine Reper’Age 

 
Un site internet recensant l’ensemble des services en faveur des personnes âgées 
est mis à la disposition du public par le Conseil général. Il s’agit du site 
http://www.touraine-reperage.fr/. 

 
4.6 Comité Départemental des Retraités et des Personnes Agées  (CODERPA)   

 
Le CODERPA est un organisme consultatif destiné à recueillir les avis des 

personnes « compétentes » en matière de retraités et personnes âgées. 

 
 

5.  Autres services et dispositifs d’accompagnement 

 
5.1 Résidence services séniors 

 
Le Pays n’en est pas doté. 

 
5.2 Famille d’accueil agréée par le Conseil Général 

 
18 Familles d’accueil. 

 
5.3 Garde itinérante de nuit  

 
Ce service n’existe pas sur le Pays. 

 
5.4 Service social spécifique aux personnes âgées 

 
Certaines communes ont des centres d’action sociale qui apportent des aides dans 

les démarches et conseils auprès des personnes. 

 
5.5 Présence Verte 

 
Il existe l’offre de service téléassistance (créé par la MSA) « présence Verte » sur le 
département. 

 
5.6 Portage des repas à domicile 

 
- 2 Portages de repas (Langeais et Souvigné) 

 

 

En Conclusion : 

Points forts Points faibles 

 
- Bon réseau d’EHPAD et taux d’équipement 
supérieur à la moyenne départementale  
 
- Bon réseau de familles d’accueil 
 
 

 

- Absence d’unité sécurisée permettant une 
prise en charge plus adaptée des personnes 
âgées désorientées 
 
- 2 EHPAD à réhabiliter (Langeais, Château-
la-Vallière) 
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B. LES PERSONNES HANDICAPEES 
 

1. Enfants 

 
 

1-1. En établissement 

  
a) Institut Médico Educatif (IME)  

  
Nom de la structure CAPACITE 

IME La Source 33 

UES LANGEAIS 15 

TOTAL 48 

 
 

b)    Institut Thérapeutique Educatif Pédagogique (ITEP)   

 
Nom de la structure CAPACITE 

ITEP BOISSIMON à 
Langeais 

12 

 
 
 

1-2. En service 

 
a) Centre d’Action Médico Sociale Précoce (CAMSP)   

 
Nom de la structure CAPACITE 

 Antenne CAMSP 
LANGEAIS  

File active : 54 

 
 
b) Centre Médico Psycho Pédagogique (CMPP)   

 
Nom de la structure CAPACITE 

 Antenne CMPP 
LANGEAIS  

File active : 146 

 

 

c) Service d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (SESSAD) 

 
A Domicile -SESSAD- 

 

Nom de la structure CAPACITE 

SESSAD La Source 30 
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1-3 Structures Education Nationale 

 
a) Classe d’Inclusion Scolaire (CLIS)   

 
Etablissement scolaire CAPACITE 

Ecole Elémentaire - Cléré les Pins 12 

Ecole Pellet - Langeais 12 

Ecole J.Prévert  - Neuillé-Pont -Pierre 12 

TOTAL 36 

 
b) Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS)   

  
Etablissement scolaire CAPACITE 

Collège Champ de la Motte Langeais 12 

 
 

1.4 Dispositifs à vocation départementale 

 

a) Etablissements 

 
a-1 Institut d’Education Motrice (IEM) 

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
a-2 Institut pour déficiences sensorielles 

 
Le bilan d’activité 2012 de la MDPH met en évidence les chiffres suivants 

quant au nombre d’enfants et d’adolescents en attente d’une place en 

SESSAD (14) et en établissement (8). 

 

ORIENTATION SESSAD 
    

  

     

  

 

DEF. 
SENSO 

DEF. 
MOTEUR 

ITEP IME TOTAL 
 

NOMBRE TOTAL 6 1 1 11 19  

DONT AFFECTATION 1 1 0 3 5  

PROJETS EN ATTENTE 5 0 1 8 
 

14 
 

 

 

a-3 Etablissement pour polyhandicaps 

 
 

ORIENTATION  
ETABLISSEMENT 

      

 
CESAP 

DEF. 
SENSO 

DEF 
MOTEUR ITEP IME TOTAL 

NOMBRE TOTAL       6 18 24 

DONT AFFECTATION       5 11 16 

PROJETS EN ATTENTE 0 0 0 1 7 8 
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b) Centre régional de l’Autisme (C.R.A) 

 
Le CRA est géré en Indre et Loire par le CHRU de Tours. 

 
 

c) Maison départementale des personnes handicapées (M.D.P.H.) 

 
En 2012 sur le Pays Loire Nature, 14 enfants ayant eu une orientation en 

SESSAD et 8 en établissement n’ont pas obtenu de place (cf. tableau supra). 

 
 

2. Adultes 

 
 

2.1 En établissement 

 
a) Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT)  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
 

b) Foyer d’hébergement  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 

c) Foyer de Vie (F.V.) 

 
Nom de la structure CAPACITE 

Foyer d’animation 
Ambillou 

51 

Foyer d’animation 
Semblançay 

47 

 98 

 
 
d) Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM)  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
e) Maison d’Accueil Spécialisé (MAS)  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
f) Unité de Vie pour Personnes Handicapées Vieillissantes en EHPAD 

 
Le Pays est doté d’une unité de vie pour personnes handicapées vieillissantes 
dans l’EHPAD suivant : 

 
o  « La Croix Papillon » à Saint Christophe Sur le Nais : unité de vie d’une 

capacité de 20 places. 
 
 
 



 

  Page 
26 

 
  

2.2 En service 

 
a) Service d’accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
b) Service de Soins Infirmier à Domicile (SSIAD) PH  

 
8 places gérées par le SSIAD du CHIC Amboise –Château Renault sont 

installées au SSIAD de Semblançay. 

 
c) Service d’Accompagnement Médico Social pour Adultes Handicapés 

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
d) Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM)  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
e) Service d’Intégration Professionnelle et d’accompagnement Médico- Social 
(SIPROMES) (expérimental en Indre-et-Loire)  
/ 

 
2.3 En Famille d’accueil agréée par le Conseil Général 

 
Nombre d’accueillants familiaux : 12 

 
- Neuvy le Roi            : 1 
- Neuillé Pont Pierre   : 4 
- Château la Vallière   : 4 
- Langeais                   : 3 

 
 
2.4 Dispositifs à vocation départementale 

 

a) Etablissements 

 
a-1 Centre de Rééducation Professionnelle (CRP) 

 
Nom de la structure CAPACITE 

CRP FONTENAILLES 88 

 
 

a-2 Unité mobile du centre de rééducation fonctionnelle 

 
Gérée par la Croix Rouge Française, cette unité s’adresse à des personnes 
présentant un handicap moteur, en sortie de prise en charge du Centre de 
rééducation fonctionnelle et de retour à domicile. Elle a une vocation 
départementale. 

 
 
 
 



 

  Page 
27 

 
  

b) Centre régional de l’Autisme (C.R.A) 

 
Le CRA est géré en Indre-et-Loire par le CHRU de Tours. 

 

c) Maison départementale des personnes handicapées (M.D.P.H.) 

 
Selon le bilan d’activité de l’année 2012, 19 adultes de ce territoire sont en 
attente d’une place dans une structure correspondant à leurs besoins, dont 7 
maintenus en IME au titre de l’Amendement Creton et 4 accueillis dans des 
établissements qui ne correspondent pas ou plus à leurs besoins de prise en 
charge (inadéquation). 

 
 

 

 

 

 

 

 

En Conclusion :  

 

POINTS FORTS POINTS FAIBLES 

ENFANTS 

 
- Existence de l’antenne CAMSP CMPP 
permettant de soutenir le maintien des 
enfants en milieu ordinaire avec des soins 
en ambulatoire. 
 
 
- Bonne couverture des classes d’inclusion 
scolaire. 

 
- Pas de prise en charge de proximité pour 
les enfants présentant des déficiences 
sensorielles ou motrices, avec toutefois la 
possibilité d’une prise en charge sur 
l’agglomération tourangelle. 
 
- Concentration sur Langeais de la majorité 
des établissements médico-sociaux du Pays. 
 

ADULTES 

 
- Existence d’une unité pour personnes 
âgées vieillissantes à l’EHPAD La Croix 

Papillon à St Christophe sur le Nais d’une 
capacité de 20 places. 

 

 
- Peu de structures pour adultes handicapés 
sur le Pays, en particulier pas de structure 
de travail protégé ni de MAS ou de FAM. 
 
- Peu de services spécifiques pour la prise 
en charge à domicile. 
 
- Inadéquation croissante des structures 
existantes quant aux modes de prise en 
charge d’une population handicapée 
vieillissante. 
 

      

 
ESAT / FH FAM FV MAS Total 

-20 ANS 2       2 

A DOMICILE   3     3 

AMENDEMENT CRETON 3 1 2 1 7 

HOSPITALISATION   2   1 3 

INADEQUATION   2 2 

 

4 

TOTAL 5 8 4 2  19 
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C. LES PERSONNES EN DIFFICULTES SPECIFIQUES 
 

1. Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers 

de Drogues (CAARUD) 

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 

 

2. Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

 
L’équipe du CSAPA a le projet d’ouvrir une permanence à Château La Vallière. 

 
 

3. Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT)  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays. 

 
 

4. Lit Halte Soins Santé (LHSS)  

 
Ce dispositif n’existe pas sur le Pays 
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III. LA PREVENTION ET PROMOTION DE LA SANTE 
 
 

A. NUTRITION ET ACTIVITES PHYSIQUES  
 
Aucun promoteur financé par l’ARS n’intervient sur cette thématique dans le Pays. 

 

B. ADDICTIONS 
 

Promoteur : Alcool Assistance Indre et Loire. 

 

Cette association de bénévoles sensibilise la population sur la consommation excessive 

d’alcool et assure l’accompagnement et la prise en charge des malades alcoolo-

dépendants et de leur entourage. 

 

Promoteur : Vie Libre 37 

 

En sus des missions d’Alcool Assistance, cette association de bénévoles assure 

également des interventions en lien avec les associations sportives pour prévenir les 

conduites à risques chez les jeunes  

Le thème de l’action se déroulant à Savigné /Lathan est « Rencontrer Informer Soutenir » 
au sein de groupes de parole 
 
L’ARS et la MILDT cofinancent les promoteurs suivants, intervenant sur le Pays : 

 
Promoteur : Association Promotion de la Santé (ASSPRO SANTE) 

 

L’association intervient dans les établissements scolaires à la demande des infirmières de 

l’Education nationale, notamment pour des actions de prévention portant sur les conduites 

addictives (collèges de Langeais et de Savigné sur Lathan). 

 

Promoteur Barroco théâtre 

 

L’association le Barroco Théâtre participe à une coordination d’acteurs intervenant dans 
le domaine de l’addictologie, notamment le CSAPA, sous l’animation de l’opératrice en 
toxicomanie, (gérée par la Mutualité d’Indre et- Loire). Il recourt au théâtre comme outil de 
prévention notamment dans le cadre scolaire (collège Georges Besse à Loches, collège 
Alcuyn à Cormery, Collège Louis Léger au Grand Pressigny). 

 
 

C. EDUCATION AFFECTIVE ET SEXUELLE 
 

Promoteur : le Mouvement Français pour le Planning Familial 37 (MFPF) 

 

L’ARS finance cette association pour assurer : 

- Des permanences d’information et d’orientation visant à aborder les problèmes liés à 

la santé périnatale et à la reproduction auprès des jeunes en situation de précarité 
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(16-25 ans). Le MFPF assure ainsi une permanence à LANGEAIS selon une 

programmation établie trimestriellement. 

- Des actions d’informations pour promouvoir  la santé sexuelle et reproductive auprès 

des adolescents et des adultes pris en charge dans les établissements spécialisés. 

- Des interventions en IME, ESAT, etc. pour sensibiliser les intervenants sur la 
problématique de la reconnaissance de la vie relationnelle, affective et sexuelle de la 
personne handicapée. 

 

Promoteur : ADRES 

 

Cette association cherche à réduire les grossesses non désirées et précoces, et à 

prévenir les infections sexuellement transmissibles par des actions de prévention menées 

auprès des jeunes scolarisés. L’action prévue en 2013 devrait se dérouler sur Château La 

Vallière. 

 
D. MALADIES TRANSMISSIBLES 

 
1. VIH / Hépatites / MST 

 
Les promoteurs AIDES et SOS hépatites Centre Val de Loire sont financés par l’ARS 
pour mener des actions sur l’ensemble du Territoire Régional. 
 
Le dépistage des IST a lieu lors des consultations au Centre de Planification et 
d’Education Familiale (CPEF) cf. infra 

 

2. Tuberculose 

 
L’IRSA gère le CLAT d’Indre-et-Loire. Ces locaux sont basés à Tours mais une équipe 
mobile peut être mobilisée. 

 

3. Vaccinations 

 
Des séances de vaccination sont organisées par le Conseil Général et les informations 

relatives aux jours, heures et lieu sont délivrées par les mairies. Elles sont réalisées par 

un médecin généraliste ou un médecin de PMI, en collaboration avec une infirmière du 

Conseil Général. Les vaccins sont mis à disposition par le Conseil Général. 

 
 

E. SANTE MENTALE ET SUICIDE 
 

Promoteur : Association Promotion de la Santé (ASSPRO SANTE) 

 
Cofinancement ARS - MILDT 

L’association intervient dans les établissements scolaires à la demande des infirmières 

de santé scolaire. Aucune intervention spécifique n’est prévue en 2013 sur le Pays.  

En 2012 une action a été menée sur le collège de Langeais. 
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Promoteur : VIES 37 

 
Ce réseau de santé mène notamment une action régionale visant la formation et la 
sensibilisation des professionnels au repérage de la crise suicidaire. 

 

F. DEPISTAGE ORGANISE DES CANCERS 
 

Le Centre de Coordination des Dépistages des Cancers (CCDC) organise depuis 2003 

le dépistage du cancer du sein et le dépistage du cancer colorectal. Le CCDC a 

également été retenu pour mettre en place un programme pilote de dépistage organisé 

du cancer du col de l'utérus à partir de 2010.  

Il participe aux campagnes nationales mars bleu et octobre rose. 

 

La participation a progressé par rapport à la dernière campagne 2010-2011. 

 

Dépistage du cancer colorectal : 

- Dans la commune de Langeais, plus de 500 personnes âgées de 50 à 74 ans restent 

à dépister, 

- Dans les communes de Saint-Christophe-Sur-Le-Nais, Saint-Paterne-Racan, Neuillé-

Pont-Pierre, Semblançay, Saint-Antoine-du-Rocher, Ambillou, Cinq-Mars-La-Pile, 

Cléré-les-Pins, Savigné-sur-Lathan et Château-la-Vallière, entre 200 et 500 

personnes restent à dépister.  

 

Dépistage du cancer du sein :  

- Dans la commune de Langeais : entre 100 et 500 femmes restent à dépister. 

- Dans les communes de Neuillé-Pont-Pierre, Neuvy-le-Roi, Saint-Paterne-Racan, 

Saint-Christophe-Sur-Le-Nais, Saint-Antoine-du-Rocher, Château-la-Vallière, 

Ambillou et Hommes : moins de 100 femmes restent à dépister. 

 

 

G. LES MALADIES CHRONIQUES 
 
Aucun promoteur financé par l’ARS n’intervient sur cette thématique dans le Pays. 

 
 

H. ACCES AUX DROITS ET AUX SOINS 
 
Aucun promoteur financé par l’ARS n’intervient sur cette thématique dans le Pays. 

 
 

I. AUTRES 
 
Les acteurs institutionnels : 
 

Association Santé Education et Prévention sur les territoires Berry-Touraine (ASEPT) 

C’est une association multi partenariale composée d’organismes de protection sociale, 

d’acteurs de l’action sociale, d’organismes du domaine médico-social, de la santé, de la 

famille, des services à la personne, des personnes âgées, et d’amicales de retraités. 
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Cette association développe des programmes de prévention santé pour les personnes de plus 

55/60 ans.  

Sur l’année 2012-2013 un atelier mémoire PAC EUREKA se déroule à Beaumont La Ronce. 

Caisse d’Allocation Familiale d’Indre et Loire (CAF) 

Elle anime des Réseaux d’Ecoute d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP). Ces 

réseaux proposent des actions, des activités, pour les enfants et avec les parents. 

Conseil Général 
 

1) La Maison Départementale de la Solidarité  
Dans chaque Maison Départementale de la Solidarité, le Conseil Général assure des 
missions de PMI qui s’étendent de la grossesse à la naissance, du développement de 
l’enfant durant ses premières années jusqu’à la prévention portant sur la sexualité et 
la contraception. 
 
Coordonnées de la Maison Départementale de la Solidarité : 
ZA Les Nongrenières – Rue de Poillé 
37360 Neuillé Pont Pierre 
 02 47 24 30 11 
 
Les Cantons couverts sont : Château-la-Vallière, Langeais, Luynes, Neuillé-Pont-
Pierre, Neuvy-le-Roi. 
 

2) Le Centre de Planification et d’Education Familiale (CPEF) 
Les CPEF sont des lieux d’accueil, de consultations médicales, d’écoute et de 
réponse aux questions liées à la sexualité et à la vie affective.   
Le médecin reçoit les femmes en consultation. Il prescrit, si besoin, et délivre une 
contraception pour les mineures et les majeures sans ressources.  
La conseillère conjugale et familiale reçoit tous les adolescents, les couples et les 
familles pour répondre à leurs questions sur la sexualité, les relations de couple ou 
familiales 
 
Pas de CPEF sur le Pays. La prise de rendez vous a lieu à Tours. 
 
 
 

J. INGENIERIE, INFORMATION, FORMATION ET COORDINATION 
 

1. Fédération Régionale des Acteurs en Promotion de la Santé (F.R.A.P.S.) 

 
La FRAPS assure les missions suivantes pour l’ensemble de la région : 

  informer les acteurs locaux par la publication de produits documentaires liés au 

réseau régional Crescendoc ;  

 proposer des formations pour améliorer la qualité des interventions et la 

professionnalisation des acteurs ;  

 relayer et valoriser les informations au niveau national, régional et local ;  

 apporter un conseil méthodologique aux promoteurs locaux dans la structuration de 

leurs projets ;  

 développer une dynamique partenariale intersectorielle pour optimiser les ressources 

et mieux couvrir les territoires, au service des populations locales ;  

 piloter et évaluer des projets régionaux de santé publique traitant de thématiques 

diverses : nutrition, addictions, dépistage des cancers etc.  
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 participer à la définition et la mise en place des politiques régionales de santé pour 

contribuer à l’amélioration de l’état de santé général de la population.  

 
Une antenne à vocation départementale est située à Tours. Les acteurs du Pays 
peuvent par conséquent la solliciter pour un accompagnement ou une prestation autre. 

 

2. Atelier Santé Ville (A.S.V.) 

 
Ce dispositif n’existe par sur le Pays. 

 

 

 

 

 

 

 
En Conclusion : 

 
POINTS FORTS POINTS FAIBLES 

 
- Présence de la CAF et des organismes 
sociaux.  
 

- Bon taux de participation au dépistage du 
cancer du sein. 

 

Actions de prévention et d’éducation à la 
santé insuffisamment développées sur le 
Pays, à l’exception de celles menées en 
milieu scolaire, en raison du peu d’acteurs 
installés sur le territoire. 
 
- Pas de consultation ou d’antenne avancée du 
CAARUD et du CSAPA. 
 

- Dépistage des cancers colorectal et du sein 
à intensifier sur Langeais. 
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IV. LA SANTE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 

A. RISQUES SANITAIRES LIES A L’EAU 
 

1. Eaux destinées à la consommation humaine 

 
Etat des lieux de la qualité des eaux distribuées au 31 décembre 2012 

La qualité bactériologique des eaux est particulièrement bonne dans le département.  

 
Pour le paramètre nitrates, la valeur limite est fixée à 50mg/l. Aucune UDI du 

département n’a délivré une eau non conforme en 2012. 

 
En 2012, 17 UDI étaient non conformes vis-à-vis des pesticides (71 748 habitants). 

Parmi elles, il faut distinguer les UDI pour lesquelles la pollution par les pesticides est 

récurrente (classement en NC1) de celles où la pollution a duré moins de 30 jours 

(classement en NC0). 15 476 habitants ont été alimentés avec une eau présentant une 

eau classée en NC1.  

Pour ce qui concerne le Pays Loire Nature, figure parmi celles-ci l’UDI de Beaumont-la-

Ronce. Cependant, les travaux ont été effectués et la convention d’achat d’eau signée, 

le retour à une eau distribuée de qualité devrait intervenir dans les premières semaines 

de 2013. 

 

La protection des captages d’eau 

L’ARS effectue depuis 2011 des inspections afin de vérifier l’application des 

prescriptions fixées par les arrêtés préfectoraux portant déclaration d’utilité publique 

des périmètres de protection de captage. 

Pour le Pays Loire Nature, la commune de Beaumont la Ronce a fait l’objet d’une telle 

inspection. 

 
 

2. Eaux de loisirs 

 
Les eaux des piscines recevant du public et baignades naturelles sont globalement de 

bonne qualité. 114 piscines (pour 173 bassins) et 9 baignades font l’objet d’un contrôle 

sanitaire réglementaire dans le département.  

Concernant le Pays Loire Nature, les baignades de Hommes et de Château-La-Vallière 

sont de bonne qualité. 

 

3. Prévention de la légionellose 

 
Les cas de légionellose déclarés annuellement dans le département sont environ au 

nombre de 10. 

Il n’a pas été procédé à l’interdiction d’utilisation de système d’aéroréfrigération au 

cours des dernières années. Peu d’équipements de ce type sont d’ailleurs installés 

dans le Pays Loire Nature.  

Ces cas de légionellose son répartis sur le département et le Pays Loire Nature n’est 

pas particulièrement concerné par cette problématique. 
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B. RISQUES LIES A L’HABITAT 
 

1. Lutte contre l’habitat indigne 

 
Les propriétaires du Pays Loire Nature peuvent bénéficier du Programme d’intérêt 

général (PIG) de lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique qui consiste en 

un dispositif d’ingénierie global, pour lequel le Conseil général porte la maîtrise 

d’ouvrage. Les propriétaires peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d’aides de 

l’ANAH pour aider à la réalisation de travaux dans leur logement. 

 

Le risque de situations d’habitat indigne est plus important dans les logements construits 
avant 1949 (présence de plomb, absence de sanitaires, vétusté des équipements), ainsi 
que dans tout logement mis en location. 
Les actions les plus pertinentes seraient par conséquent à mener dans les communes 
ayant un fort taux de locataires. 
 

 
Lutte contre le saturnisme : 

Cette problématique n’est pas majeure dans le département. 

 
2. Qualité de l‘air intérieur 

 
Cette problématique nouvelle concerne l’ensemble des lieux de vie. Le Pays Loire 

Nature est par conséquent concerné. 

 

3. Prévention du bruit 

 
Le Pays Loire Nature n’est pas particulièrement concerné par des plaintes de voisinage. 

Concernant les nuisances induites par les infrastructures de transports, l’agglomération 

tourangelle est la plus impactée du fait de la concentration de la population et des 

infrastructures générant du bruit. 

Le Pays Loire Nature de part son caractère rural est peu impacté. 

 
4. Prévention des intoxications oxycarbonées 

 
Les cas d’intoxication au monoxyde de carbone déclarés annuellement dans le 

département sont environ au nombre de 10. 

Tout le territoire départemental est concerné par ce risque. 

 
5. Prévention due à l’amiante 

 
Un important plan de contrôles est mené par l’ARS depuis 2006 dans l ensemble des 

établissements sanitaires et médico-sociaux du département. L’année 2013 devrait 

permettre de le finaliser. 
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C. RISQUES LIES A L’ENVIRONNEMENT EXTERIEUR 
 

1. Lutte contre la pollution atmosphérique 

 
Cette problématique concerne tout particulièrement l’agglomération tourangelle.  

L’air est globalement de bonne qualité sur le Pays Loire Nature. 

 
2.   Impact lié aux activités humaines 

 
Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

Le Pays Loire Nature est peu industrialisé. Il faut cependant noter à Sonzay la présence 

d’un centre d’enfouissement technique à vocation départementale et à Saint Antoine du 

Rocher, la présence d’un établissement SEVESO seuil haut, la société Socagra 

réalisant une activité de stockage de produits phytosanitaires. 

 
Sites et sols pollués 

Le Pays Loire Nature n’est pas particulièrement concerné. 

 
Installations nucléaires 

En Indre-et-Loire, le risque existe par la présence du Centre Nucléaire de Production 

d'Électricité (CNPE) de Chinon. 

23 communes sont concernées par le plan particulier d'intervention (PPI) mis en place.  

Aucune ne se situe dans le Pays Loire Nature. 

 
3.  Risques  Sanitaires liés aux plantes invasives 

 
La région Centre constitue un front de colonisation de l’ambroisie en France. Elle atteint 

désormais selon les études demandées par le « Comité parlementaire du suivi du risque 

ambroisie » le département d’Indre-et-Loire (source : fédération des conservatoires 

botaniques nationaux).  

La réduction des risques sanitaires liés à l’ambroisie passe par la mise en œuvre 

d’actions de sensibilisation et d’information auprès des collectivités et du grand public. 

 

 

 

En Conclusion :  

POINTS FORTS POINTS FAIBLES 

 
-  Qualité globale de l'eau potable se 
caractérisant par peu de non conformités 
bactériologiques, à l’exception d’une UDI 
présentant une non-conformité en matière 
de pesticides 

 
- Cas particulier du site SYNTHRON 
(activité de synthèse de chimie fine). Une 
suspicion de pollution de la nappe 
d’accompagnement de la Brenne a conduit 
le Préfet à interdire l’utilisation de l’eau des 
puits et des forages domestiques autour du 
site sur les communes de VILLEDOMER et 
d’AUZOUER EN TOURAINE 

 

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Glossaire#PPI
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V. AUTRES STRUCTURES DU SECTEUR SOCIAL  
 

A. HEBERGEMENT SOCIAL 
 

1. Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS)  

  
Dispositif d’accueil et d’orientation : 

 

L’Angevinière – 37340 AMBILLOU 

 02.47.20.86.00 

 

2. Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS)  

3.  Foyer de jeunes travailleurs (FJT)  

4.  Résidence sociale 

5.  Pension de famille 

6. Maison Relais 

 
Ces dispositifs n’existent sur le Pays. 

 

 

B. SERVICE SOCIAL EN FAVEUR DES ELEVES  
 

Ce service, dépendant de la Direction des Services Départementaux de l’Education 

Nationale d’Indre et Loire, est coordonné par une conseillère technique                                

( : 02.47.60.77.78)  

 

Etablissement 

 

Téléphone 

Collège Joachim Du Bellay 

- Château Lavallière- 

02.47.29.76.20 

Collège le Champ de la Motte 

-Langeais- 

02.47.96.23.00 

 
 

C. MISSION LOCALE 
 

RELAIS EMPLOI SOLIDARITE : 1 bis rue de la Besnadière 37370 Saint Paterne Racan - 

: 02 47 29 31 20 / 06 62 48 70 19 (accueil sur rendez vous).  

POINT ACCUEIL EMPLOI : 31 avenue du Général Leclerc 37330 Château La Vallière -

: 06 15 53 97 25 (accueil sur rendez vous). 
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D. PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE (PJJ) 
 
Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse : 
17 rue de la Dolve 
Les Allées Béranger BP 3841 37038 Tours 
: 02.47.20.95.00  

 
 

1. Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO)  

 
Dispositif d’accueil et d’orientation Ambillou. 

Cf. supra. 

 

2. Service Investigation et Orientation Educative (SIOE)  

 
Le service est localisé sur l’agglomération tourangelle. 

 
 

3. Unité Polyvalente d’Action Psycho-Educative et Sociale (UPASE) 

  
L’UPASE est localisée sur l’agglomération tourangelle. 

 
 

4. Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) 

  
Le SPIP d’Indre-et-Loire dépend de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires 

de Dijon Centre. 

Il est situé dans le ressort de la cour d’appel d’Orléans et du Tribunal de Grande Instance 

de Tours. 

 
SPIP Indre-et-Loire 

2, rue Albert Dennery 

37000 TOURS 

 : 02 47 31 15 60 
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COMMUNES DU PAYS LOIRE NATURE 

    Populations légales des arrondissements et des cantons en vigueur  
à compter du 1er janvier 2012 

Date de référence statistique : 1er janvier 2009  
                      Source : INSEE 2009 

 

  

 
 
 

 
COMMUNES CANTON C.C POPULATION 

Ambillou CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 1751 

Avrillé les Ponceaux LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 448 

Beaumont la Ronce NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1157 

Braye sur Maulne CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 218 

Breches CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 284 

Breuil en Touraine NEUVY LE ROI C.C de Racan 341 

Cerelles NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1229 

Channay sur Lathan CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 808 

Charentilly NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1090 

Château la Vallière CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 1614 

Chemillé sur Dême NEUVY LE ROI C.C de Racan 672 

Cinq Mars la Pile LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 3333 

Cléré les Pins LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 1273 

Couesmes CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 550 

Courcelles de Touraine CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 462 

Epeigné sur Dême NEUVY LE ROI C.C de Racan 155 

Hommes CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 883 

Langeais LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 4011 

Les Essards LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 156 

Louestault NEUVY LE ROI C.C de Racan 366 

Lublé CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 137 

Marcilly sur Maulne CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 226 

Marray NEUVY LE ROI C.C de Racan 412 

Mazières de Touraine LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 1241 

Neuillé Pont Pierre NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1966 

Neuvy Le Roi NEUVY LE ROI C.C de Racan 1158 

Pernay NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1016 

Rillé CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 300 

Rouziers de Touraine NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1226 

Savigné sur Lathan CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 1367 

Semblançay NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 2057 

Sonzay NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1298 

Souvigné CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 761 

St Antoine du Rocher NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1485 

St Aubin le Dépeint NEUVY LE ROI C.C de Racan 330 

St Christophe sur le Nais NEUVY LE ROI C.C de Racan 1098 

St Laurent de Lin CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 282 

St Michel sur Loire LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 614 

St paterne Racan NEUVY LE ROI C.C de Racan 1697 

St Patrice  LANGEAIS C.C Touraine Nord Ouest 681 

St Roch NEUILLE PONT PIERRE C.C de Gâtine et Choisilles 1239 

Villebourg NEUVY LE ROI C.C de Racan 277 

Villiers au Bouin CHÂTEAU LA VALLIERE C.C Touraine Nord Ouest 783 

TOTAL     42452 
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